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CAHIER DES CHARGES 

 

 

 

OBJET DU MARCHE : SÉJOUR PEDAGOGIQUE EN ESPAGNE 

 

 

 

 

COLLEGE DU VAL DE SAÔNE  

286 ROUTE DE FRANCHELEINS 

 01090 MONTCEAUX 

 

 

 

 

Date limite de réception des offres : mardi 2 octobre 2018 à 12h00 



1. Identification de la personne publique : 

Collège du Val de Saône 

286 route de Francheleins 

01090 MONTCEAUX 

Pouvoir adjudicateur : Monsieur FOURNEL Sébastien, principal 

Suivi de l’exécution du marché : Madame OLIVIER Cécile, adjointe gestionnaire 

 

2. Objet du marché : 

Le présent marché a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le titulaire s’engage, 

dans les conditions financières convenues, à assurer les prestations suivantes dans le cadre d’un 

séjour pédagogique en Espagne. 

Nombre de participants : 126 élèves et 9 accompagnateurs (8 enseignants, 1 guide) 

Dates du séjour : dimanche 19 mai au vendredi 24 mai 2019 

Délai de validité des offres : 90 jours 

 

3. Pièces constitutives du marché : 

Les offres du candidat avec les prix unitaires et le détail des prestations 

4.1 Prestations : 

JOUR 1 : DIMANCHE :  
  

Rendez-vous à 20h30 au collège, départ à 21h00 

Voyage de nuit (avec 2 conducteurs de relais) via l’A89/A63 

 

JOUR 2 : LUNDI :  
 

Petit déjeuner (boisson chaude, croissant, confiture, beurre, petit pain et jus de fruit) sur une aire 

d’autoroute espagnole 

SANTANDER : découverte de la ville, le centre ancien, la plaza porticada, la cathédrale… commenté 

par le guide 

Visite de la péninsule de la Magdalena, le palais royal (extérieur), les plages (baignade interdite) 

Croisière depuis la baie de la Magdalena jusqu’au Cabo Mayor 

Arrêt au phare de cabo mayor 

Accueil en famille à Santander à 19h30 au premier point de rencontre, et 19h45 au deuxième 

 

JOUR 3 : MARDI :    
 
Départ du point de rassemblement à 8h30 

Santillana del mar : la collégiale, la plaza mayor (extérieurs) 

Comillas : le palais sobrellano, l’université papale, le capricho de gaudi, les plages… 

(extérieurs/baignade interdite) 

San Vincente de la barquera, déjeuner paelle au restaurant 

Découverte du village et du panorama depuis l’église 



Altamira : visite libre di musée de la réplique des grottes, participation à un atelier (feu, technologie 

préhistorique en deux groupes, sous réserve de disponibilité des guides gratuits et en castillan) 

Retour en famille à 19h30 

 

JOUR 4 : MERCREDI :   
 

Départ du point de rassemblement à 9h00 

Obregon : visite guidée en autocar du parc naturel de cabarceno puis découverte libre du parc 

Panier repas fourni par les familles, pris dans le parc 

Départ vers 15h00 

Castro urdiales : découverte du village médiéval 

Retour en famille à 19h30 

 

JOUR 5 : JEUDI :  
 

Départ du point de rassemblement à 8h00 

Guernika lumo : visite guidée du musée de la paix et atelier didactique « picasso et le guernica » ou 

« le bombardement de guernica » ou « de l’art pour la paix » 

Panier repas fourni par les familles 

Elgeta : visite guidée du centre d’interprétation de la mémoire historique et parcours thématique, 

d’environ 5 km, à la découverte des vestiges de tranchée, parapets et refuges sur les flancs du mont 

Intxorta  

Second panier repas fourni par les familles et pris pour le dîner 

Départ pour la France vers 20h00 

Voyage de nuit avec 2 conducteurs de relais via l’A63 et l’A89 

 

4.2 Prestations attendues : 

Les prix des prestations incluent : 

- Tous les frais de transport  

- La pension complète en famille hôtesse  

- Deux élèves au minimum et quatre élèves au maximum seront hébergés dans chaque 

famille. Une attention particulière sera portée aux garanties fournies par les candidats sur la 

qualité des familles d’accueil proposées 

- Au minimum un guide local bilingue accompagne le groupe et se charge de l’accueil et de la 

coordination sur place 

- La présence de plusieurs guides pour les visites guidées de façon à pouvoir scinder le groupe 

- Les réservations des sites et musées et leurs entrées selon le programme défini 

Le prix du marché revêt la forme d’un prix forfaitaire et global, ferme non révisable. 

4.3 Assurance : 
- Une assurance annulation pour tous les participants sera chiffrée et incluse. 

- L’offre prévoira une clause d’annulation pour attentat, catastrophe naturelle ou autre cause 

entraînant l’interdiction des voyages scolaires par les autorités françaises. 

5. Exécution du marché 



Le candidat indiquera dans son offre les modalités de déplacement, les conditions d’hébergement, 

les conditions de restauration, le détail des prestations annexes et le tarif de toutes les visites. Le 

coût de la prestation comprend la participation des élèves et des accompagnateurs sans distinction. 

Le versement par l’organisateur d’une somme en espèces ou par carte bancaire pour les dépenses 

sur place ne sera pas accepté. 

Le candidat devra être titulaire d’une licence d’agent de voyage ou d’un agrément de tourisme s’il 

s’agit d’une association. 

Le candidat respectera les conditions règlementaires de sécurité en matière de transport. 

 

6. Modalités de règlement 

Le paiement se fera sur production de factures et sera effectué par mandat administratif sur un 

compte bancaire du titulaire. Un acompte égal à 30% de la somme totale sera versé à la signature 

du contrat, par virement administratif dans un délai de 30 jours à réception de la facture. 

Un deuxième acompte sera versé entre 70 et 60 jours avant le départ dans les mêmes conditions. 

 

7. Contenu et dépôt des offres : 

Le candidat doit présenter une offre conforme au programme prévisionnel :  

 

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 

documents de présentations associés. 

 

A l’appui de son offre, le candidat doit produire les documents prévus à l’article 45 du code des 

marchés publics : 

- La justification de l’inscription au registre du commerce 

- Une fiche faisant état de sa capacité professionnelle, technique et financière 

- Si l’entreprise est en redressement judiciaire, la copie des jugements prononcés à cet effet 

- Une déclaration du l’honneur datée et signée pour justifier que le candidat : a satisfait aux 

obligations légales et fiscales, n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir, n’a pas fait 

l’objet au cours des cinq dernières années d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du 

casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L125-1 et L125-3 du 

code du travail. 

Ces offres seront transmises sous pli fermé avec la mention « Marché à Procédure Adaptée – 
Séjour en Espagne - 2019 » : 

- par courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse du collège,  
- par pli porté remis sur place contre récépissé,  

Date limite de réception des offres : Mardi 2 octobre 2018 à 12h00 

8. critères d’attribution : 

Afin de déterminer l’offre la plus avantageuse, il sera tenu compte des critères suivants :  

Prix de la prestation : 30% 

Concordance entre la demande et les offres proposées : 40% 

Présence d’un accompagnateur sur place : 30% 



L’offre la mieux classée sera retenue 
 
9. Renseignements complémentaires : 

Toute demande de renseignement complémentaire peut être adressée à Madame OLIVIER Cécile, 

adjointe gestionnaire  

TEL : 04.26.47.64.67 

Mail : intendant.0011415h@ac-lyon.fr 

 

 

 

 

 

 

 


